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Il est trop aisé de dire, d'une difli-
culté apparente, tournée par un moyen
d'une simplicité enfantine: "Ce n'est
que ce-la ? J'en ferais bien autant."
Personne n'y contredit ; mais c'est l'his-
toire de Poui de Clhristophse ColomIb.: il
fallait y penser.

C'est ausai, du reste, l'histoire de la
plupart des découvertes à l'état de théo-
ries ; les moyens les plus compliqués
sont impuissants à les mettre en prati-
que, et un beau jour, on est tout surpris
le les voir appliquées par un procédé
qui fait penser à l'œuf se tenant debout,
sur la pointe.

O. aurait donc lieu de s'étonner qu'un
machand de vin ait refusé un simple
litre qu'il s'était engagé à donner, en
échange d'une recette infaillible pour
supprimer deux inconvénients vérita-
bleient intolérables, en alléguant que
cominme ça, il en aurait bien fait autanît."

Mîîis, en réalité, quand oit connaîtra
cette recette, on comprendra, jusqu'à
un certai point, le refus du marcthand
de viîis, tout ei se disant qu'il eût peut-
être mieux fait de s'exécuter gaiment
que de prendre au s'érieux une fuuiste-
ie, après tout, ass<z drôle. Au lieu de

cela, il a masil priâ lit chose, s'est f[cié ;
il y a tu des coups...qu'il a reçus ; il a
portéf pluîinte contre Merlot, qui les lui a
admiinistréa, et nous voici en police cor.
rectionnelle.

Al. le président. - Reconnaissez-vous
avoir lrppüé plaignant ?

MlerloL. - Mln p réneident, voyous,
faut (tice jiste t: vous turitz gagne ni
litre...

A1. le pr(rialent. - Exliliquez-vous
saris auettre le président en jeu.

Alerlot. - liiti L excuse, c'était une
simple corn paraiîon ; je dis : un sui;-
posé uit rniit le gri ller " que ce
iuustietur lui ett li, qui écrit, aurait
gagné un litre...

M. le presiudent. - Encore une fois,
réponîdez otui ou non : avez-vous frappé
le plaignant ?

Alerlot. - Comme ça tout sec, ça ne
e peut pas, faut savoir conte c'est
enu : le marchand de vins me devait

un litre à 16...
M. le president. - Nous allons l'en-

tendie : taisez-Nous 1
Mlerlut. - C'est une cochonnerie de

ca pa t, que, même, tout le monde riait.
M. le lrésiienit. - Voulez. vous vous

aire ?
Merlot. -Et, qu'on criait : il a gagné

on litre !
Le plaignant est à lit barre, et nous

lIons savoir, enflin, ce dont ils'îAgit :
Le sieur Merlot, dit-il, qui était en ri-

)Otto...
Merlot. - Je I.eux prouver que je ne

'éa pns, j'nyîis sIimplemnt la gueule
le boi. (la langue embarrassée)."

Le témoin. - Enfin, vtutîs en avitz.
Merlot. - Parce qu'un ren nie dé-

ange.
M. le présid. nit. - Taisez-vous 1
Merlot. - Je me saofûlerais avec une

alade.
Le témoin. - V'là cumle c'est venu:

>arce que la clieminée de la cuisine
unie mi tellement, que la fumée vient
lans la salle et qu'on s'en plaint, et
uis., que les lieux, c'est une infection,
Merlot. -ga pue comme un carnage.
Le téioin.. - Qu'on s'est plimî,

dei, et que j'ex pliquais a mes clients
lue j'avais fait tout et le reste pour uni
lêcher ça, et qu'il n'y avait pas emoyen.
1est donc de 1à que le sieur Merlot me
it: Voue ne pouvez pas empêcher ve-
re cheminée de fumer et vos lieux de
enitir iautnvais 1-Non, je lui réponds.-
'h bien I qu'il me dit, ài vous voulez,
our un litre, je vas vous donner un

noyen. - Mais, que je réponds, le fu-
iste a essayé du tutes les façons, l'ar-

'hitecte It emnployé un tas de systèmes
>our les lieux, c'est toujours de l'infet-
ion -- Parce que c'est des serins, que
ne (lit 1e sieur Merlot ; moi, j'ai pas
esoin d'être fuirniste ni architecte, j'ai

in moyen trè lacile et qui ira touts de
uite. D'ailleurs, qu'il lit : je m'en
apporte à lit sieté ici présente ; ni
lie dit que mon moyen n'est pas bon,
ous ne nie donnerez pas le litre.
Alors, moi, voyant ça, je dis : Eh A

ien, sapristi, ça va1 Là-dessus, je mets
n litre sur le comptoir et je dis :
.lez-y I-Eh bien, 1 u'il mue dit, c'est
ès facile : pour que votre cheminée ne

ume pas et que vos lieux ne sentent
as mauvais, faites votre feu dans les
eux et vos n(cessités dans lai cheminée
ires dans l'auditoire.)

Merlot (partageant l'hilarité.) -
Dame l...c'est vrai, comme ça...

-M. le président. - Mais les coups ?
Le témomn. - Ah 1 voilà ; sur le mo-

ment, j'ait été si ébaubi que j'en ai
tombé en ruines; alors, aie voyant
comme ça, le sieur Merlot saute sur la
bouteille pour la prendre.

Mcrlot. - Est-ce que tout le monde
criait pas,: " Il a gagné 1 il a gagné I"
et qu'ils riaient tous à s'en tenir le ven-
tre ; donc, lI-dessus, monsieur veut
m'arracher la bouteille ; moi je me re-
biffe...

M. le président. - Oui, nous compre-
nons.

Merlot. - Voyons, mon moyen est-il
bon ?

Le Tribunal condamne Merlot à trois
jours de prison.

Assurément, versonne n'aurait pensé

à son moyen ; mais ce n'est pas encore
zelui-la qui fera oublié l'Suf de Chris-
to.he Colomb.

Boulevnæd. d4 :Mmbert

Dans le cabinet du juge d'instruction
Dopffer :

Le prévenu, très chic, monocle à
l'Sil:

-Enfin, monsieur le juge, que peut
on bien me reprocher?

-On vous reproche d'avoir abusé
de votre situation pour ruiner un cer-
tain nombre de malheureux.

-Allons donc !
-Tous ceux qui ont affaire à vous,

vous les mettez dedans.
-Vous aussi, monsieur le juge!

LA SOCIETE ARTISTIOUE CANADIENNE
(Incorporée par Lettres Patentes, le 24 Décembre 1894)

Capital-Actions - - $50,000
Président, L. B3EAUDRY Sec.-Trés., D. V. MORRIER
Gérant-Fin., G. CoDuEaRE Dir.-Musical, ED. IIARDY

Le but de la Société Artistique Canadienne est de répandre
et épurer le goût de la musique et de produire à la lumière
nombre de talents qui faute d'une main habile pour les cultiver
restent dans l'ombre.

Pour atteindre cette fin, la Société Artistique tera donner
par les professeurs des plus en renom, des leçons gratuites aux
élèves posEédant le goût et les aptitudes suflisantes pour l'art
musical.

Distribt
1 Lot valant
1 do
1 do
2 do
8 do

40 do
200 do
400 do

Lots
100 Lots valant
100 do -

999 do
999 do -

2851

ution

A pp

des Prix
- $1000 $1000

- 400 400
150 150
60 100

- 20 160
5 200
2 400

- - 1 400

oxirnatif's
- - 1 100

- - 1 100

1 999
- - 1 999

$5008

Tous les lots sont des instruments ou des morceaux de musique.

PRIX DU BILLET, 10 Cts

Tirage tous les quinze jours, (LE JEUDI)
Dans la salle de l'Union St-Joseph, rue Ste-Catherine.

G. CODERRE, Gérant
Bureau Principal :1806 Ste-Catherine, en face de l'Opéra Français

'L rPHfONK 7216

Nous Fabriquons
au delà des trois quarts
de la consommation des

CIGAR ETTES
AU CANADA.

Demandez les Cigarettes
manufacturés par

MO1TEALCA & OPNI.EllesD . R.ITCH IE & CIE
Elles sont sans rivales.

4.,,
- | 1551 RUESrE.CATH ER INE.

Ameublemient de Salon, depuis................................................818.00 à $25O.00
do de Chambre, depuis.................... ....................... 7.50 à 300.00
do de Salle à Manger, depuis .................................. 18 00 à 500.00

Nous vendons nos meubles à des prix très bas pour argent comptant, et nous
donnons de grandes facilités à ceux qui ont besoin de crédit.

Matelas, Lits de Plumes, Oreillers, Tapis, Prélarts, etc, etc. chez

Fts .- APOINW1TE
Ouvert tous les eoire. 1551 STE-C AT HE R IN E

TELECRAPHE
TELEPHONE
TICER
PAR LOR

Tels sont les noms des

ALLUMETTES

E. B. EDDY

JOSEPH FABIEN
Entrepreneur Plâtrier.

Ouvrage en Ciment une spécialité.
47 Rue Knox, Pointe St-Charle.

Tout ouvrage exécuté avec soin et à des
prix modérés.

ROTEL RIRIRDIEAU
La maison par excellence pour les touristes. Bal-

cons et terrasse. Vastes salons, chambres richement
meublées. Service lte première classe.

En face de l'Iltl-de-Ville et du Palais de Justice.
A quelques pas des bateaux et des gares de che.

mins de fer.
538 et 60 Place Jacques-Cartier

J. BTE McLEOD
CONTRACTEUR PLATRIER,

LE NORD Hboaire
>ubl!ié à St-Jéione, comté Terrebonne, par

" LA CIE DIMPRIMERIE DU NORD"
Rédigé cri Collaboration . . .

Ditn W. G RINON, Directeur
Abonnement ~ _ - $oo par anneSu ets pour 6 mois

Pour Annonces, Abonnements, impressions, etc,
s'adre.ser

A. FISET,Gérant.

Prescriptions
prépares avec le

1 X7()T r soin le plus
jj0ýi- 1minutieux.

Drogues et Produits Chimiques
à les prix modérés.

J. H. F. CHARRON
PhrDrnuteen

101 : K u~ e N ote flam
En face de h rue St-David.

Tél. 9325. Service de nuit.

L .

ENTREPRENEURS DE POMPES FUNEBRES
Glacière, Embaunage et Voitures doubles

une spécialité.

J. B. PILON & FILS
2517 RUE NOTRE-DAME

Eitre l. rua-' des Seigneirs et st-Mnrtin

~flo'!ev: S-d t Iusi'

EXPLICATION DU DERNIER REBUS

On rencontre partout des esprits qui

'ont aucun dicerneînt de lai vérité.


